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Monsieur le President,

Monsieur le Se&mire  g&&al,

Mesdames, Messieurs,

Je souhaiterais tout d’abord feliciter le Ministre  uruguayen Didier Gpertti,  pour son election P la
presidence  de cette vingtet  unieme  session extraordinaire de I’Assemblee  g&kale.

Je voudrais egalement  m’associer a la declaration de Madame Brigitte &pries,  Vice-Ministre
allemand de l’hkieur,  qui a pris la parole au nom de 1’Union  europeenne  : mon pays partage et
soutient entierement  les preoccupations et les objectifs  qu’elle a exprimes.

La Belgique souhaite remercier vivement S.E. Monsieur 1’Ambassadeur  Anwarul Karim
Chowdhury,  President du Comite  prkparatoire,  Madame Nafis Sadik, Directrice executive du
PNUAP et Monsieur Chamie, Directeur  de la Division de la Population. Ils ont accompli, avec
per&v&ance,  un excellent travail pour la Commission de la population et du developpement en
vue de preparer et assurer le succes  de l’evaluation,  apres cinq ans, de l’application du
Programme d’action de la Conference internationale sur la population et le developpement tenue
au Caire en 1994.

Depuis Le Caine,  de nombreuses actions ont et6 me&es  darts  les pays membres ou a I’initiative
de ceux-ci dans des zones moins favor&es. La Belgique a elle aussi voulu incorporer les
resolutions de la demiere  CIPD dans sa politique interieure  et dans sa nouvelle politique de
cooperation internationale. Elle s’attache a ktablir le lien entre les actions definies  dans les
grandes conf&ences  des Nations Unies consacmes,  cette decennie,  aux enjeux majeurs de nos
so&&es:  le developpement durable, la pauvrete  et le statut  des femmes. Elle est attentive au
respect des droits de l’homme qui, dans le domaine  de la population aussi, doit  guider les choix
publics.

Monsieur le President,

Globalement, en matiere  de population, des progrks  certains  ont t% accomplis  mais  il reste
d’enormes  defis.

La croissance demographique semble &re ralentie, mgme  dans les pays ou jusqu’a nkemrnent  la
fz5condite  &ait  restie elevke.  Cependant, elle reste forte-et  la population actuelle de 6 milhards
pourrait encore presque doubler avant de se stabiliser aux alentours de 2100. Les populations
urbaines  dkpasseront  en importance les populations rurales, entrainant  d’inevitables  consequences
encore mal commes  sur le milieu.

La mortal&?  matemelle reste trop elevee  dans de nombreux pays. Le suivi medical avant, pendant
et aprks l’accouchement doit  s’accompagner d’une politique de planning  familial qui permette
aux couples de choisir et de rkaliser  de maniere  libre et responsable leur descendance et qui evite
le recours  a l’avortement  clan&stin.

A ce propos, la Belgique soutient avec fermete  l’egalite des  hommes et des femmes notamment
darts le domaine  de la sexualitk  et de la reproduction. Soucieuse du bien-&re  de la femme et de
l’enfknt,  elle ins&e  sur l’importance de l’education,  particulierement  des jeunes filles et des
femmes .
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Une so&e mieux form&e  sera plus ouverte aussi a la solidarite  entre les genkations et a la
reconnaissance de ses composantes multi-ethniques. Ceci  est indispensable dans un monde ou se
profilent  deux 6vohrtions  demographiques majeures: le vieillissement des populations et
l’amplification des migrations intemationales.

Par diminution de la fkndite  et l’augmentation simultake des chances de survie jusqu’a des
6ges avarices,  la part des personnes 2g&s  dans les populations augmente considerablement,  dans
les pays occidentaux actuellement mais bient&,  egalement,  dans tous les autres pays du monde. 11
fkha avoir pris les precautions indispensables pour garantir les ressources  des plus 6g6s  et leur
apporter l’assistance nkcessaire,  et ce particulierement dans les pays $r faible  revenu. Il f%udra
ainsi developper un systeme  g&kalise de s&rite sociale  permettant l’acces des personnes  fgees
aux soins  medicaux  et non medicaux.

L’importance croissante  des migrations, qui affectent  d’une maniere  ou d’une autre toutes les
regions, ntkessite  une approche intemationale de la comprehension des causes de ces
phenomenes,  de leurs  retombkes  sociales  et economiques  et de la fbrmulation  de solutions. En
particulier, afin d’eviter  des conflits,  les projets  de developpement  doivent tie utilises  de maniere
preventive plut6t  que comme  des remedes  ex-post.

Ces deux evolutions, vieillissement et migrations, vont devoir aussi retenir toute notre attention si
l’on veut garantir une qualite  de vie satisfXsante  h tous  les habitants de la plan&te,  d’aujourd’hui
et de demain, quel que soit  leur 5ge.

Permettez-moi de le r&&er,  Monsieur le President, la Belgique reste un partenaire loyal de
l’execution  du Programme d’Action  de la CIPD du Caire.

Depuis lors, la contribution volontaire de la Belgique pour les activites  du Fonds des Nations
Unies pour la population (FNUAP) a & constamment a la hausse. A ceci  s’ajoute la part de nos
budgets multilatkaux,  bilat&aux  et de nos subsides aux ONG en mat&e de population et
developpement, et en particulier les actions en mat&e de sante genesique,  incluant notamment le
planning familial  et la lutte  contre  le VIII - SIDA.

Un autre type d’action utile, bien que rkalis&e  avec des moyens financiers r&its, est l’organisa-
tion de seminaires  techniques tels  ceux  que notre  pays a organids, en collaboration avec la
Division de la Population des Nations Unies, sur la Sante et la mortalite  (en novembre 1997) et,
en collaboration avec le FNUAP, sur le vieillissement de la population (en octobre 1998).
Entrepris a l’initiative d’experts nationaux, ces skninaires  ont beneficie  de l’assistance fInanci&e
d’instances gouvemementales, t an t  au  n iveau  de s  entitb f&&ales,  regionales  q u e
communautaires de notre  pays. Nous  souhaitons poursuivre dans cette voie, notamment pour
approfondir le theme du vieillissement.

Monsieur le President,

Je souhaite que cette session spkciale  de 1’Assemblee  g&kale des Nations Unies soit l’occasion
d’un nouvel elan dans le developpement, la coopkation  internationale et le bienke  des peuples
en nous invitant a toujours plus de tolkance, de liberte et de justice. Je vous remercie pour votre
attention.

Merci,  Monsieur le President.


